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P A R T I E Il.

FRONTIERES D' ALLEMAGNE ..

 

Article 27.

Les frontières d'Allemagne seront déterminées comme il suit;

1-0 Avec la Belgique:

Du point commun aux trois frontières belge, néerlandaise et alle-

mande et vers le Sud:

la limite Nord-Est de l'ancien territoire de Moresnet neutre,

puis la limite Est du cercle d'Eupen, puis la frontière entre la

Belgique et le cercle de Montjoie, puis la limite Nord-Est et Est

du eercle de Malmédy jusqu'à son point de rencontre avec la fron-

tibre du Luxembourg;

2-0 Avec la Luxembourg:

La frontière au 3 aout 1914 jusqu'à sa jonction avec la frontière

de France au 18 juillet 1870.

3-0 Avec la France:

La frontibre au 18 juillet 1870 depuis le Luxembourg jusqu'à la

Suisse, sous réserve des dispositions de l'article 48 de la Section

IV /Bassin de la Sarre/ de la Partie III.

4-0 Avec la Suisse:

La frontibre actuelle.

5-0 Avec l'Autriche;

La frontibre au 3 aout 1914 depuis la Suisse jusqu'à la

Slovaquie ci-apros définie.

6-0 Atee la Tchèco-Slovaquie:

La frontière au 3 aout 1914 entre l'Allemagne et l'Autriche, de-

puis son point de rencontre avec l'ancienne limite administrative

séparant la Bohème et la province de Haute-Autriche, jusqu'à la
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pointe Nord du saillant de l'ancienne province de Silésie autri-

chienne, située à 8 kilomètres environ à l'Est de Neustadt.

7-0 Avec la Pologne:

Du point ci-dessus défini, vers le Nord et jusqu'au sommet du

saillant de la limite Est du cercle de Falkenberg, situé à 3 kilo-

mètres environ à l'Est de Puschine:

une ligne à déterminer sur le terrain passant à l'Est de 2012;

de 18, la limite Est du cercle de Falkenberg, puis la limite

entre la Haute et la Moyenne Silésie, puis la frontière Quest de

Posnanie jusqu'à la Bartsch, puis le cours de cette rivière vers

l'aval, puis la limite entre les cercles de Guhrau et dx Glogau

vers le Nord, puis la limite de la Posnanie vers le Nord-Est

jusqu’À son point de rencontre avec la limite entre les cercles

de Lissa et de Fraustadt;

de la, vers le Nord-Quest et jusqu'à unpoit à choisir sur la

route entre les localités de Unruhstadt et de Kopnita:

une ligne h déterminer sur le terrain passant à l'Quest des

localités de Geyrsdorf, Brenno, Fehlen, Altkloster, Klebel, et

à l'Est des localités suivantes: Ulbersdorf Buchwald, Ilgen,

Weine, Lupitze, Schwenten;

de là, vers le Nord et jusqu'à point le plus septentrional

du lac Chlop:

une ligne à déterminer sur le terrain suivant la ligne médiane

des lacs; la ville et la station de Bentschen toutefois / y compris

la jonction des lignes Schwiebus-Bentschen et Züllichau-Bentschen/

restant en territoire polonais

de la, vers le Nord-Nord-Est et jusqu'au point de rencontre des

limites des cercles de Schwerin, de Birnbaum et de Neseritz;

une ligne à déterminer sur le terrain passant è l'Est de Betsche;

Be la, et vers le Nord, la limite séparant les cercles de Schwe-

rin et de Birnbaum, puis vers l'Est la limite Nord du gouvernement

/Btr.40' 42/. *
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de Posen, puis vers le Nord-Est la limite entre les cercles de

Filehne et Czarnikau, puis le cours de la Netze vers l'amont, puis

vers le Nord la limite Est du cercle de Czarnikau jusqu'à son

point de rencontre avec la limite Nord de la Posnanie;

de la, vers le Nord-Est et jusqu'à un point de la frontière de

Posnanie située à l'extrémité du saillant à 5 kilomètres environ

Quest-Nord-Ouest de Schneidemühl:

une ligne à déterminer sur le terrain;

de la, la frontière de Posnanie jusqu'à son point de rencontre

avec la limite entreg les cercles de Flatow et de Deutschkrone ;

de lè, vers le Nord-Est et jusqu'à la cote 205 /environ 5 kilo-

mètres à l'Ouest-Nord-Quest de Konita/:

une ligne à déterminer sur le terrain à peu près parallèlement

à la voie ferrée Schneidemühl-Konitz et ä environ 8 kilomètres

è l'Quest deg celle-ci et passant à 1 Ouest des localités de Anna-

feld, Gresonse, Friedland, Steinborn, Jenznik, Niesewanz et a

l'Est des localités de Sakollno, Wengerz, Gursen, Radawnitz, Lan-

ken, Damnita, Schlochau /tout en laissant en territoire allemand

le chemin de fer Hammerstein-Schlochau-Prechlau/, Lichtenhagen,

Richnau;

de la, vers le Nord et jusqu'à la mer Baltique:

une ligne, à déterminer sur le terrain, passant à l'Est des

villages de Hohenfelde, Saulin, Chottschow, suivant la ligne

médiane des lacs situés à l'Est de ces localités et passant par

cote 32 A envâron 5 kilomètres Nord Nord-Quest d'Ossecken.

/str. 42/.
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8 avec le Danemark:

La frontisre telle qu'elle sera fixée d'après les dispositions

des articles 109 et IIO de la Partie III,Section XII /Sleswig/.

Article 28%

Les frontières de la Prusse orientale seront déterminées comme

il suit sous réserve des dispositions des articles 94 et 96 de

la Section XI /Prusse orientale/ de la Partie III:

d'un point situé sur la côte de la mer Baltique & environ I

kilomètre 500 au Nord de l'église du village de Prübbernau et

dans une direction de 159° / à compter du Nord vers l'Est/:

une ligne d'environ 2 kilomètres, à déterminer sur le terrain;

de lÈ,en ligne droite sur le feu situé au coude du chenal

d'Elbing au point approximatif: latitude 54° 19* 1/2 N», longi-

tude 19° 26' B. de Greenwich;

de là,:jusqu'ä l'embouchure la plus orientale de la Nogat dans

une direction approximative de 209° 7 & compter du Nord vers

1'Est/;

de la, vers l'amont,le cours de la Nogat jusqu'au point où

cette rivière quitte la Yistule /Æeichsel/;

de 1%, le chenal de navigation principal de la Vistule,vers

l'amont,puis la limite Sud de cercle de celle

du cercle de Rosenberg vers l'Est jusqu'à son point de rencon-

tre aveb l'anciemne frontière de la Prusse orientale} з

de 15 у ) ' апсіелне frontière entre la Prusse occidentale et

la Prusse orientale,puis la limite entre les cercles d'Osterode

et de Neidenburg,puis vers l'aval le cours de la rivière Skottau,

puis vers l'amont le cours de la Neide,jusqu'au point situé &

environ 5 kilomètres à l'Ouest de Bialutten et plus rapproché

de l'ancienne frontière de Russie.

de 14 ‚vers l'Bst,et jusqu'à un point immédiatement au Sud

de l'intersection de la route Neidenburg—Mlsîva et de l'ancienne

frontière de Rüùssiet

Une ligne à déterminer sur le terrain passant au Nord de Bia-

lutten;

de 13 ,l'ancienne frontiÉre de Russie jusqu'à l'Est de Schmall

eningken,puis vers l'aval le chenal de navigation principal du
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Niemen /Memel/,puis le bras Skierwieth de delta jusqu'au Ku-

risches'Haff;

de 14 une ligne droite jusqu'au point de recontre de la

rive orientale de la Kurische Nehrung et de la limite admini-

strative,§ quatre kilometres environ su Sud Ouest de Nidéen;

de 14 „cette limite administrative jusqu'à la rive bcciden-

tale de la Kurische Nehrung.

Article 29.

Les frontières telles qu'elles viennent d'êtré-décrites

sont tracées en rouge sur une carte au millioniëme,qui est an-

nexée au présent Traité sous le n° Т.

En cas de divergences entre le texte du Traité et cette

carte ou toute sutre carte annexée,c'est le texte qui fera foi.

Article 30.

En ce qui concerne les frontières définies par un cours

d'eau,les termes "cours" ou"chenal" employés dans les descrip-

tions du présent Traité signifient: d'une part,pour les fleu-

ves non navigables,la ligne médiane du cours d'eau ou de bras

principal,et d'autre part,pour les fleuves navigables,la ligne

médiane du chenal de navigation principal.Toutefois,il appar-

tiendra aux Commissions de délimitation prévues par le présent

Traité de spécifier si la ligne frontière suivra,dans ses dé-

placements éventuels,le cours ou le chenal ainsi défini,ou si

elle sera déterminée d'une manid re définitive par la position

du cours ou du chenal,au moment de la mise en vigueur du pré-

sent Traités
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$ E G ? I 0 N -VII,

ВТАТ ТОНЕСО - SLOVAQUE,

Article 81.

L'Allemagre reconnait,comme l'on déjà fait les Puissances alliées

et associées,la complète indépendance de l'Etat tcheco-slocaque,qui

comprendra le territoire autonome des au Sud des Carpathes.

Elle déclare agréer les frontibres de cet Etat telles qu'elles sexe

ront déterminées par les Principales Puissances alliées et associées

et les autres Etats intéressés.

Article 82,

Та fronti$re entre l'Allemagne et l'Etat tchéco-slovaque sera dé-

terminée,par l'ancienne frontière entre l'Autriche-Hongrie et 1'Em-

pire allemand,telle qu'elle existait au 3 auût 1914.

Article 83.

L'Allemagne renonce en faveur de l'Etat tehéco-slovaque & tous

droits et titres sur la partie du territoire silésien compris entre

l'ancienne frontière autrichienne à l'extrémité Sud-Est de son

saillant situé à 5 kilomètres environ à l'Ouest de Leobschütze

Une Gommission composée de cinq membres dont sept seront nommés

par les principales Puissances alliées et associées,un par la Pologne

et un par l'Etat tchéco-slovaque, sera constituée quinse jours après

la mise en vigueur du présent Traitéspour fixer sur place la ligne

frontière entre la Pologne et l'Etat tchéco=slovaque.

Les décisions de cette Commission seront prises à la gajorité

des voix et seront obligatoires pour les parties intéressées»

Article 84,

Ta nationalité tgchéco-slovaque sera acquise de plein droit,ă

l'exclusion de la nationalité allemandemaux ressortissants allemands

établis sur l'un quelconque des territoires reconnus comme faisant

partie de l'Etat tchéco-slovaques

Article 85,

Dans le délai de deux ans à dater de la mise en vigueur du pré-

sent Traité,les ressortissants allemands,âgés de plus de I8 ans et

établis sur l'un quelconque des territoires reconnus comme faisant

partie de l'Etat tchéco-slovaque,auront la faculté
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d'opter pour la nationalité allemande.Les Tch&co-Slovaques res-

sortissants allemands,&tablis en Allemagne,autont de meme la

faculté d'opter pour la nationalità tcheoo—slovaéue.

L'option du mari entrainera celle de la femme et l'option

des parents entrainera celle de leurs enfants agbs de moins

de I8 ans. !

Les personnes ayant exercé le droit d'option ci-dessus prévu

devront,dans les douze mois qui suivront,transporter leur domicils

dans l'Etat en faveur duquel elles auront opts.

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'elles

possèdent sur le territoire de l'autre Etat ou elles auraient eu

leur domicile anterieurement & leur option.Elles porront emporter

leurs biens meubles de toute nature.Il ne leur sera de

ce fait ,aucun droit soit de sortie,soit d'entrée.

Dans le meme délai ,les Tcheoo—Slovaéues ressortissants alle-

mands se trouvant en pays étranger auront,&® moins de disposition

contraires de la loi étrangère et s'ils n'ont pas acquis la na-

tionalită étrangère,le droit d'acquérir la nationalit& tcheco-

slovaque,& l'exclusion de la nationalité allemande,en ge confor-

rant aux prescriptions qui seront édictèes par l'Etat tch&co-

slovaque.

Article 86, %

L'Etat tohbco—slovaśue agrée l'insertion dans un Traité avec les

Principales Puissances allides et associbes des dispositions que

ces Puissances jugeront nécessaires pour protèger en Tohbco-Slo-

vaquie les intérets des habitants dni different de la majorité

de la population par la race,la langue ou la religion.L'Etat

tahèco—slovaàue agrée également l'insertion dans un Traité avec

les Principales Puissances allites et associées des dispositions

que ces Puissances jugeront nécessaires pour protéger la liberté

du transit et un règime équitable pour le commerce des autres

nations.

La proportion et la nature des charges financières de

l'Allemagne et de la Prusse due l'Etat tchéco-slovaque aura &

supporter en raison du territoire silesien placă sous sa souve-

rainetă,seront fixtes conformbment & l'article 254 de la Partie

350
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IX /Clauses financières/ du présent Traité,

Des Conventions ulterieures régleront toutes questions qui ne

seraient pas réglées par le présent Traits et que pourrait faire

naitre la cession dudit territoire.-

g p 0 © топ V II I

Article 87.

L'Allemagne reconnait comme l'ont dèjà fait les Puissances

allides et associbes la complète independance de la Pologne

et renonce,en faveut de la Pologne,a tous

98 b.
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droits et titres sur les territoires limités par la mer Beltique,

la frontidre Orientale d'Allemagne déterminée comme il est dit

à l'article 27 de la Partie II /Frontières de l'Allemagne/ du pré-

sent Traité, la frontière de l'Etet tchéco-slovaque depuis un

point situé à 8 kilomètres à l'Est de Neustadt jusqu'à sa rencon-

tre avec l'ancienne frontière entre l'Allemagne et l'Autriche-

Hongrie, puis cette dernière frontière jusqu' au point où les

anciennes frontières d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie ot de Russie

se rencontraient, l'ancienne frontière entre l' Allemagne et la

Russie jusqu'au point où elle traverse le cours du Niemen, ensuite

la frontière Nord de laPrusse Orientale, telle qu'elle est déter-

minée à l'article 28 de la Partie II précités,

Toutefois, les stipulations du présent article ne

quent pas aux territoires de la Prusse Oriantale et de la Ville

libre de Dantzig, tels qu'ils sont délimités audit article 28 de

la partie II /Frontidres d' Allemagne/et à l'article 100 de la

Section XI /Dentzig/ de la présente partie,

Les frontières de la Pologne, qui ne sont pas spécifié-es

par le présent Traité seront ultérieurement fixées par les Prin-

cipales Puissances allié es et associées.

Article 88,

Une Commission composée de sept membres, dont cinq seront nommés

par les Principales Puissances alliées et associées, un par l'Alle-

magne et un par laPologne, sera constituée quinze jours après la

mise en vigueur du présent Traité, pour fixer sur la flace la

ligne frontidre entre la Pologne et l'Allemagne,

Article 89,

La Pologne s'engage à accorder aux personnes et moyens de transport

de quelque nationalité qu'ils soient, en provenance ou à destina-

tion de la Prusse Orientale, les mêmes droits de transit, A tra-

vers les territoires polonais situés entre la Prusse Orientale et

l'Allemagne, qu'à ses nationaux,

Article 90,

La nationalité polonaise sera acquise de plein droit, & l'exclu-

354
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sion de la nationalité allemande, aux ressortissants allemands

domiciliés sur les territoires reconnus comme faisant partie de

la Pologne,

Toutefois, les’ressortissants allemands puxtérisurezment ou

leurs descendants, qui auraient établi leur domicile sur ces ter-

ritoires postérieurement au l-er janvier 1908, ne pourront acqué-

rir la nationalité polonaise qu'avec une autorisation spéciale de

l'Etat polonais,

Article 91.

Dans le délai de deux ans, à dater de la mise en vigueur du

présent Traité, les ressortissants allemands, &gés de plus de 18

ans et domiciliés sur un des territoires reconnus comme faisant

partie de laPologne, auront la faculté d'opter pour la nationali-

té allemande,

Les Polonais, ressortissants allemands, ägés de plus de 18 ans

et domiciliés en Allemagne, auront eux-mêmes la faculté d'opter

pour le nationalité polonaise,

L'option du mari entraînera celle de la femme, et celle des

parents entraînera celle des enfants &gós de moins de 18 ans,

Toutes personnes ayant exercé de droit d'option ci-dessus pré-

vu auront la faculté, dans les douze mois qui suivgont, de tran-

sporter leur domicile dans l'Etat en faveur duquel elles auront

opté.

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'eèles

possèdent sur le territoire de l'autre Etat où elles avaient leur

domicile antérieurement à leur option,

Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute nature en

franchise de douane dans le pays pour lequel elles autont optć

et seront exemptées à cet égard de tous droits de sortie ou taxes,

s'il y en a, $

Dans le măme délai, les Polonais ressortissants allemands se

trouvant en pays étranger auront, à moins de dispositions contrai-

res de la loi étrangère et s'ils n'ont pas acquis la nationalité

étrangère, le droit s'acquérirŸ la nationalité polonaise, è l'exclu

sion de la nationalité allemande et en se conformant aux disposi-

353
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tions qui devront dtre prises par l'État polonais,

Article 92.

La proportion et la nature des charges financières de 1 " А1] ещае

gne et de laPrusse que la Pologne aura & supporter, seront fixées

conformément à l'article 254 de la Partie IX /Clauses financières/

du présent Traité,
»

La partie de la Dette qui, d'aprăs la Commission des Réparatias

prévue audit article, se papporte aux mesures prises par les Gou-

vernements allemand et prussien en vue de la colonisation alle-

mande de laPologne, sera exclue de la proportion mise & la charge

de celle-ci.

>

En fixant, en exécution de l'article 256 de la Prtie VIII

parations/ du présent Traité, la valeur des biens et Êropriétés de

l'Empire ou des Etats allemands passant à la Pologne en măhe temps

que les territoires qui lui sont transférés, la Commission des

Réparations devra exclure de cette évaluation les bâtiments, forêts

et autres propriétés d'Etat, qui appartenaient À l'ancien Royaume

de Pologne, Ceux-ci seront sequis à la Pologne, francs et quittes

de toutes charges,

Des Conventions ultérieuses régleront toutes questions qui no

seraient pas réglées par le présent Traité et que pourrait faire

naître la cession dudit territoire, -

Article 98.

La Pologne agrée l'insertion dans un Traité avec les Principabs

Puissances alliées et associées des dispositions que ces Puissan=

ces jugeront nécessaires pour proté ger en Pologne les interóts

des habitants qui diffèrent de la majorité de la population par la

race, la langue ou la religion,

La Pologne agrée également l'insertion dans un Traité avec les

Principales Puissances alliées et associées des dispositions que

ces Puissances jugeront nécéssaires pour protéger la liberté du

transit et un régime équitable pour le commpce des autres nations,

102,
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PRUSSE ORIENTALE. -

Article 94,

Dans la zone comprise entre la frontière Sud du territoire de la

Prusse orientale telle que cette frontière est déterminte & l'ar

ticle 28 de la partie II /Frontidres de l'Allemagne/ du présent

Traité et la ligne ci dessous décrite,les habitants seront арре-

lès & désigner par voie de suffrages l'Etat auéuel ils désirent

etre rattachès;

limite Ouest et Nord du territoire du gouvernemamt /Regie-

rungsbezirk/ d'Allenstein,jusqu'a sa rencontre avec la limite

entre les cercles /Kreise/ d'Oletsko et d'Angerburg;de là la

limite Nord du cercle /Ereis/ d'Oletzko juséu'a sa rencontre

avec l'ancienne frontière de la Prusse Orientale,

Article 95.

Dans un délai qui n'excèdera pas quinze jours,& compter de la

mise en vigueur du présent Praitè,les troupes et les Autorités

allemandes se retiront de la zone ci-dessus diorite.JusQu'a ce

Que l'evacuation soit achevée,elles s'abstiendront de toute

réquisition en argent ou en nature et de toute mesure povant

porter atteinte aux interets materiels du pays,

A l'expiration de la période sus-mentionnt ladite zone sera

placée sous l'autorité d'une Commission internationale de cinq

membres ,nommbs par les Principales Puissances allites et asso-

cibes.Cette Commission aura un pouvoir général d'Administæation

et,en particulier sera du soin d'organiser le vote et de

prendre toutes les mesures qu'elle jugera nécessaires pour en

assurer la liberté la sincerité et le sectet.La Commission aura

aussi plein pouvoir pour statuer sur toutes les éiestions aux-

quelles l'execution des présentes clauses pourra donner lieu.La

Commission prendra tous les arrangements utiles pour se faire

aider dans l'exercice de ses fonctions par des assistants ohoîeë

10 4 a
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par elle parmi la population locale.Ses decisions seront prises

& la majorite des voix.

Le droit de suffrage sera accordò & toute personne, sans dis-

tinction de seme,satisfaisant aux conditions suivantes;

a/ Avoir 20 ans révolus & la date de la mise en viguiur du

présent Traité.

b/ Etre nd dans la zone soumise au plbiscite ou y avoir son

domicile ou sa résidence habituelle depuis la date qui sera fixbe

par la Commission.

Chacun votera dans la commune ou il est domicilié ou dans

laquelle il est né stil n'a pas son domicile ou sa residence

dans ladite zone,

Le rbsultat du vote sera détermink par commune /Gemeinde/

d'après la majorité des votes dans chadue commune,

A ta cloture du vote le nombre des voix dans chaque commune

sera communiquł par la Commission aux Principales Puissances

allibes et associès,en meme temps qu'un rapport détaill8 sur

opérations du vote et qu'une proposition sur le tracè,qui

104 B.
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devrait être adopté comme frontière de la Prusse Orientale dans cette

région, en tenant compte du vœu des habitants exprime par le vote ain

si que de la situation géographique et économique des localités. Les

Principales Puissances allites et assocites determineront alors la

frontière entre la Prusse Orientale et la Pologne dans cette région.

Si le trace fixe par les Principales Puissances allites et asso-

cites est tel qu'il exclut de la Prusse Orientale une partie quel -

conque du terrain délimité à l'article 94, la renonciation de l'Alle-

magne à ses droits en faveur de la Pologne: ainci qu'il est prévu à

l'article 87 ci-dessus, s'étendra aum territoires ainsi exclus.

Aussitôt que la ligue aura "été fixée par les Principales Puissan-

ces allites et associées , la Commission internationale notifiera

aux Autorités administratives de la Prusse Orientale qu'elles ont à

reprendre l'administration du territoire situé au Nord de la ligne

ainsi fixbe, ce qu'elles devronts faire dans le courant du mois qui

suivra cette notification et la manière prescrite par la Commision.

Dans le même délai et de la manière prescrite par la Commision, le

Gouvernement polonais devra pourvoir à l'Administration du te-rri-

toirs situk au Sud de la ligne fixte. Dès que l'Administration du

pays aura êté ainsi assurte respectivement par les Autorités de la

Prusse Orientale et de la Pologne, les pouvoirs de la Cémmission in-

ternationale prefdront fin.

Les dépenses de la Commissiontant pour son fonctionnement que pour

l'administration de la zone, seront prélèves sur les revenus locaux: ,

le surplus en sera suppotte par la Prussé Orientale dans une propor-

tion qóń sera foxte par les Principales Puissances alliks ou asso-

cites.

Article 96.

Dans une zone & compernant les cercles /Kreise/ de Stuhm et de Ro-

senbarg et la partie du cercle Marienburg qùu se trouve à l'Est de

la Nogat et celle du cercle du Marienwerder qui se trove è l'Est

de la Vistubl , les habitants seront appeles à faire connaitre , par

une vote à émettre dans chaque commune / Gemeinde/ , s'ils désirent

que les diverses communes situées sur ce territoire appartiennent

à la Pologne ou à la Prusse Orientale.



/F

Article 97,

Dans un délai qui n'excedera pas quinze jours, à compler de la

mise en vigueur du prÄucnt Traité les troupes et les Autorièss alle-
mandes se retireront de la zonev décrite & l' article 96; jusqu' a

ce que 1° evacuation soit achevée, elles s'abstiendront de toute ré
quisition en argent ou en nature et de toute mesure pouvant porter

atteinte aux interets msteriels du pays,

A l'expiration de la periode sus- mentionnée, ladite zone sera à

placée sous l' autorité d'une Commission internationale de quatre

mombrîgnngâr les Principales Puissances alliées et associées., Cet-

te Commission, accompagnée, s'il y a lieu , des forces nécessaires,

aura un pouvoir general d' administration et en particulier sera

chargée du soin d' organiser le vote et de prendre toutes les mesu-

res qu'elle jugera nécessaire pour en assurer la liberté la sincé-

rité et le secret:, elle se conformera, autant qu'il lui sera possi

ble aux dispositions du présent Traité concernant le plébiscite

dans la zone d' Allenstin ses décisions seront prises 4 la majorite

des vois,

= 106 -
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Les dépenses de la Commission tant pour son fon-

ctionnement que pour l'administration de la zone sou-

mise, seront prélevées sur les revenus locaux,

A la cloture du vote, le nombre des voix dans

chaque cummune sera communiqué par la Commission aux

Principales Puissances alliées et associées, en meme

temps qu'un rapport détaillé sur les opérations du vote

et qu’unÿproposition sur le tracé qui devrait etre adop-

té comme frontiere de la Prusse Orientale dans cette

region, en tenant compte du voeu des habitants exprime

par le vote, ainsi que de la situation geographique et

economique des localites. Les Principales Puissances

alliees et associees determineront la frontiere entre

la Prusse Orientale et la Pologne dans cette region, en

laissant au moins a la Pologne, pour toute section de la

Vistule, le plein et entier controle du fleuve, en y

comprenant sa rive Est sur la distance qui pourra etre

necessaire a sa reglementation et a son amelioration,

L'Allemagne s'engage a ce qu'aucune fortification ne se
soit a aucune epoque etablie sur aucune portion dudit
territoire restant allemand,

Les Principales Puissances allises et associees

formuleront en meme temps une reglementation assurant,
dans des conditions equitables, a la population de la
Prusse Orientale l'acces et l'usage de la Vistule soit
pour eux-memes, soit pour. leurs marchandises, ou pour
leurs bateaux, au mieux de leurs ànterets ,

La fixation de la frontiere et les reglements ci-
dessus prevus seront obligatoires pour toutes les par-
ties interessees,

Des que l'Administration du pays aura ete assumee

respectivement par les Autorites de la Prusse Orientale

et de la Pologne, les pouvoirs de la Commission prend

ront fin,

St,
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Article 98,

L'Allemagne et la Pologne concluront, dans l'annee

qui suivra la mise en vigueur du present Traite, une

Convention dont les termes, en cas de contestation, se-

ront etablis par le Conseil de la Societe des Nations ,a

l'effet d'assurer, d'une part a l'Allemagne des facilite

completes et appropriees pour communiquer par voie fer-

ree avec le reste de l'Allemagne et la Prusse Orientale

a travers le territoire polonais, et d'autre part a la

Pologne les memes facilites pour ses communications avec

la Ville libre de Dantzig a travers le territoire alle.

mand qui pourra se trouver sur la rive droite de la Vis-

tule, entre la Pologne et la Ville libre de Dantzig,

SECTION х.

MEMEL ,

Article 99,

L’Allemagne renonce, en faveur des Principales Puis

sances alliees et associees, a tous droits et titres sur

les territoires compris entre la mer Baltique, la fron-

tiere Nord-Est de la Prusse Orientale decrite a l'ar-

ticle 28 de la partie II /Front1eres de l Allemagne/ du

present Traite et les anciennes frotleres entre l'Alle=

magne et laRussie,

L'Allemagne s'engage a reconnaitre les dispositions

que les Principales Puissances alliees et associees

prendront relativement a ces territoires, notamment en

ce qui concerne la nationalite des habitants,

108, St.
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SECTION XI.

VILLE LIBRE DE DANTZIG,

Article 100,

l'Allemagne renonce, on faveur des Principales Puissances

alliées et associées, à tous droits et titres sur le terri-

toire compris dans les limites ci-après;

de la mer Baltique, vers ie Sud et jusqu'au point de rencontre

de chenaux de navigation primcipaux de la Nogat et de ia Vis-

tule (Weichsel):

la frontière de la Prusse Orientale telle qu'elle est décrite

à l'articie 28 de ia Partie ii (Frontières de l'Allemagne)

du présent Traité; |

de la, le chenal ae navigation principal de la Vistule vers

i svet st jusqu'à un point situé à environ 6 kilomótres 500

du Nord du pont as Dirschau; .

de 14, vers Nord-Quest et jfisqu'é la cote 5 située à lkilo-

mètre 800 au Sud-Est de l'église de Guttland: i

une ligne a déterminer sur le terrain; у

de 15, vers l'Ouest et jusqu'au saillant fait par la li-

mite au'cercle nerent, a 8 kilometres 500 au Nord-Est de Senö-

neck:

ufie ligne & déterminer sur le terrain, passant entre Münl-

banz, au äud‚'at Rambeitsch, au Nord;

de là vers l'Ouest, la limite du Cercle Berent jusqu'au

rentrané qu'elle fait à 6 kilometres au Nord-NordOuest de Seh

Schóneck; в

de'lâ'jusqu'ă un point situé sur la ligne módiane de Lon-

kener sée; і

une ligne à déterminer sur le terrain, passant au Nord de

Neu #ietz et Schatarpi et au Sud de Barenhütte et Lonken;

361
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de 1%, la ligne médiane du Lonkener See, Jusqu'ë extremité

do Nord;

de là, et jusqu'à l'extremité Sud du Pollenziner See:

une ligne & déterminer sur le terrain;

de là, la ligne médianne du Pollenziner See jusqu'à son ex-

tremiré‘Noid;

de за vers le Nord-Bst et jusqu'au point situé è2 1 kllometî

environau Sud de l'église de soliebken, ou la voie ferea Пантин

Neustadt traverse un ruisseaui

une ligne à déterminer surle terrain passant au 8524-2865 de

Kamehlen, Kriśsau, Fidlin, Sulmin (Richthof) wattern, Sch&ferei

et au Nord-Buest de Neuendorf, Marschau, Czapieiken, Hoch-et

Kiein-Kelpin, Pulvermiihl, Renneberg et les villes de Oliva ei

Zoppot:

110.
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de là, le cours du rùisseau ci-dessus mentinné jusqu'à la mer Baltię-

ques

Les frontières ci-dessus décrites sont tracé@s sur une carte alle-

mande au 1/100,000°, annexées au présent Traité sous le n° 4.

Article 101.

Une Bommission, composte: de trois membres comprenant un Haut Commi-

ssaire président, nommès par les Principales Puissances allibes et a-

ssociges, d'un membre nomme par L'Allemagne et par la Pologne, sera

constituée dans les quinze jours qui suivront la mise en vigueur du

présent Traité, pour fixer sur place la ligne frontière du terrritoi-

re ci-dessus visé, en tenant compte autant que possible des limites

communales existantes.

Article 102.

La Ville de Danzig, ensemble le terrotiore vist & l'article 100,

est constituée en ville libre et placée sous la protection de la So-

cièté des Nations.

Article 103.

La constitution de la Ville libre de Danzig sera élaborte, d'accord

avez un Haut Comissaire de la Société des Nations, par des représ@n-

tants de la Ville lebre, régulièrement désignés. Ellè sera placée кв

sous la garantie de la Société des Nations.

Le Haut Commissaire sera également charge de statuer en première in

stance sur toutes les contestations qui viendraient à s'élever antre

la Pologne et la Ville libre au sujet du présent Traité ou des arrange

ments te accords complémentaires.

Article 104.

Une Convention, dont des termes seront fixts par les Principales

Puissances alliées et associbes, interviendra entre le Gouvernement po

lonais et la Ville libre de Danzig en vue:

19 de placer la Ville libre de Danzig et dedans les limites de la

frontière douanière de la Pologne: et de pourvoir à l'Établessement

d'une zone franche dans le pat;

2° d'assurer à la Pologne; sans aucune restriction! le libre usage

- 1126
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et le service des voies d'eau, des doks, bassins, quais et autres ou =

vrages sur le territoire de la Ville libre dx nècessaires aux impor-

tations de la Polognez

3° d'assurer à la Pologne le contrôle et l'administration de la

Vistule et de l'ensemble du rèseau ferré dans les limites de la Ville

libre, sauf les trammays et autres voies ferrèes servant proncipale-

ment aux besoins de la Ville libre, ainsi que le contrôle et l'dmini-

stration des communication des postales, téléfraphiques et télephoni-

ques entre la Pologne et le port de Danzig;

- 112 - /2 egz./
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4-0 D'assurer à la Pologne le droit de développer et d'amélio-

rer les voies d'eau, docks, bassins, quais, voies ferrées et autre

ouvrages et moyens de communication ci-dessus vidés, et de louer

ou acheter, dans des conditions appropriées, les terrains et autres

propriétés nécessaires à cet effet;

5-0 De pourvoir à ce qu'aucune discrimination soit faite , dans

la Ville libre de Dantzig, au préjudice des nationaux polonais et

autres personnes d'origine ou de langue polonaise;

6-0 De faire assurer par le Gouvernement polonais la conduite

des Affaires extérieures de la Ville libre de Dantzig, ainsi que

la protection de ses nationaux dans les pays étrangers.

Article 105,

Dès la mise en vigeur du présent Traité, les ressortissants

allemands domiciliés sur le territoire de la Ville libre de Dantzig

en deviendront de plein droit les nationaux et perdront la nationa-

lit& allemande,

Article 106,

Pendant les deux ans qui suivront la mise en vigueur du présent

Traité, les ressortissants allemands agés de plus de 18 ans et do-

miciliés sur le territoire, décrit à l'article 100, aużont la fa-

culté d'opter pour la natiobalité allemande.

L'option du mari entrainera celle de la femme et l'option des

parents entrainera celle de leurs enfants agés de moins de 18 ans.

Les personnes ayant exercé le droit d'option cirdessus prévu

devront, dans les douze mois qui suivront, transporter leur domi -

cile en Allemagne,

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'elles

possèdent sur le territoire de la Ville libre de Dantzig. Elles

pourront emporter leurs biens meubles de toute nature. In ne leur

sera imposé, de ce chef, aucun droit, soit de sortie, soit d'entrée.

Article 107 .

Tous les biens appartenant à l'Empire ou à des Etats allemands

et situés sur le territoire de la Ville libre de Dantzig seront

transférés aux Principales Puissances alliées et associées pour

etre rétrocédés par elles ћ la Valle libre ou à l'Etat polonais,

114/
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selon ce qu'elles jugeront équitable de décider.

Article 108,

La proportion et la nature des cherges financières de l'Alle-

magne et de la Prusse que la Ville libre aura A supporter seront

fixées conformément à l'article 254 de la partie IX /Olauses fi-

nancières/ du présent Traité.

Des stipulations ultérieures détermineront, toutes autres

questions pouvant résulter de la cession du terrotoire visé à

l'article 100.

ет, 114/.
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Granice Wiemiec będy następujące:

7 _B o l 2 i et

04 punktu zetimigoia sip. trzech granice: Beluji, Holandji i Niemiec, w

południowym;

półnoeno-wschodnia granice dawniejszego terytorjum neutralneme

dalej wschodnia granica powiatu Eupen, dalej granica między Belgjg a po-

wiatem Montjoie, dalej północni-wschodnie granica powiatu ›nlmśdy do

zetknięcie się jej z granicg Luksemburgu,

s e b e .

Gronica z 5 sierpnia 1914 ak do jej zetknięcia sig z gronicg Frencji #

18 lipea 1870,

Z Frans im

Granica z 16 lipca 1870 od Luksemburgu do Szwajcarji, z zastrzeżeniem

postanowień artykułu 46 działu TV (Zagłębie Sary) części ІІІ,

Swa

Granica obecna,

SA u s dor la ;

Granion z 3 aierpnia 1914 od Szwejearji do Czecho~SłoWacji, okre&lone j

nike}.

3 Сде - S

Granica między Wiemcemi a Austrję z 5 sierpnia 1914, ad punktu joj zet-

knigcia się z dame granicą administracyjną, dzielęcą Czechy od Austrji

Górnej, do północnego występu dawnej prowincji Aląska austrjac~

kiego, położonego mmiej-więcej 6 km, na wschód od Prudnika,

367
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Od punktu okre@lonego ku północy do vAeracho&ks występu wsehod~

niej granicy powiatu niemodlińskiego, poko#onego zmiejwięcej 3 km, na

wschód od Разкупу:

linje mające się omaczyć no miejscu, a idgos na wschód od Białej;

Stęd wschodnia granica powiatu niemodlińskiego, dalej granica między

Slęskiem Górnym n Srednim, dalej zachodnia granica Poznańskiego că do

Earyczu, dalej bieg tej rzeki w dół, daloj ku północy granica między

powiatami; górskim a głogowskim, dajęj granica Poznańskiego ku półne-

6o-wschodowi do punktu jej zetknięcia się z granicę dzielgcę powiat

leszczyński od wschowskiego;

stai ku północo=zachodowi do mejącego się wybraś punktu na drodze

między Kargowg a Kopeniog:

linja mająca się oznaczyć na miejscu, е blegngca na zachód od mie jsco~

wośói: Dębowa века, Brenno, Mlo]eż, Kaszczor, a na wschód od

miejscowości; Olbrachcice, Bukowa, ІЄ%А, "Чето, &upice, Swiętno;

Stgd ku półnody do najbardziej na północ wysuniętego punktu jeziora

linja mająca się oznaczyć na miejscu, z jezior; w

każdym razie miesto 1 stacja Zbęszył (zaliczając 44 249$ punkt po-

Agczenia linij Swiebodzina~Zbąszyń i Cylichowa-Zbąszyń) meją zostać

na terytorjum polskiem;

Stąd ku do punktu, gdzie schodzp się granice

powiatów: skwierzyńskiego, międzychodzkiego i międzyrzeckiego:

linje mające się oznaczyć na miejscu, a pnŚchodzaou ne wschód od

Pozczewa;

Fiemodlin ~ Falkenberg, Puszyna - Puschine, Biaas - 2012, Barycz «Bartsch,
Góra - Gubrau, Leszno - Lissa, (schowa - Fraustadt, Kargowe - Unruhstadt,
Kopanica - Kopnits, Dębowa звХе - Gepredorf, "Aelo¢ - Fehlen, Kaszczor
Altkloster, Kębłowo - Klobel, Olbrachcice - Ulbersdorf, Bukowa - Buchwald,
Lgiń » Jlgen, 'ijewo - "eine, - Lupitze, Swigtno - Schwonten;
Zbęszyń - Bentschen, Świebodzina - Schwiebus, Cylichowa = Züliicliau,
SkMorzyń - Sonwerin, Międzychód - Blmbaum, Międzyrzecz - ieseritu,
Pszczew '~ Betsche,
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sted ku północy granica między powiatem skwierzyńskim a międzychodzkim,

dalej ku wschodowi północna granica rojencji poznańskiej, dalej ku pół-

nocnemu-wschodowi granica między pówietami wieleżskim i czarnkowskim, da~

le} bieg Noteci w górę, dalej ku północy wschodnia granica powiatu czarn=

kowskiego do punktu zetkmięcia się z północną granicą Poznańskiego;

stąd ku północnemu wschedow! do tego Ши na granicy Poznańdkiego, któż

ry leży na krańcu występu mniej więcej 5 kl, na zachód~pójnooo-zachód od

Pikys

linje mająca się oznaczył sa mie jsou;

stąd granica Poznań kiego do punktu zotkuigcia się z granicę między po-

wiatari złotowskim a wałeckim; stgd ku północo~wschodowi do punktu pomia-

rowegs 205 (okolo 5 km, na zachód=późnoce-zachóć od својм

mająca się oznaczyć na miejscu mniej więcej т* поїед1е do linji ko-

lejowej Pola-Chojnice, biegnące około A km, na zachód od niej i przeche-

dzgea na zachód od miejscowości Annafeld, Dzierząłno, Frydlend, Sztynbor-

no, Jęczonki, Nieżywięć, a na wsch&d od miejscowości Sokolma, "Jęgierce,

Górzna, Redawnice, Agkie, Dębnica, Ozkuchów (zostawiejąc na terytorjum

niemieckiem linję kole jowp Hamersztyn-Czkuchów-Przechlewo), Lichtenhagen,

Rychnowy;

sted ku północy granica między powiatami chojnickim i ezäuchowsklm, da-

lej grentca Prus Zachodnich do północnego krańca występu, miej więcej

8 km, na wschód od Lęborka;

sted ku północy ай 40 Bałtyku:

linja mająca się omaczyé na miejscu, 14902 na wschóć od wsi: "ysokle

Polo, Sawuline, Choczewo, środkiem jezior cisgnacych sig ne wschód od

 

- Filekne, Czaruków - Czamikau, Noted = N.tze, Piùa - Schnolds~
#Uh1, Zlet@w - Flatew, Veloz - Deutschkrone, CheJnice ~ Kenitz, Dzie-
rzężno ~ Gresonze, Frydland - Friedland, Sstymborne ~ Steinborm, Jęczon=
ki » Jenznik, Wiożywięć - Niesewanz, Sokolno = Sakollno, "ggierce - "en-
gerz, Górzna ~ штампан/див - Redawnita, - Lanken, ←
Damnitz, Schlochau, Hamnersztyn = Hammerstein, Przechlewe -
Prochlau, Rychnowy - Richnau, Lgborg - Lauenburg, "ysokie Pole - Hohen:-
felde, Sawalino - Saulin, Choczewo - Chottschew,
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tych miejscowości i przechodzgce przez punkt pomiarowy 32 około 5 km,

na północo-pólnoco-zachód od wsi Osieki,

20 Dand s:

Granica, jaką się oznaczy wedèug postenowle® artylkmdéw 109 1 110 części

III dsiaäu XIX (Szleswik),

Granica Prus 'schodnich omaczy sìQ jak następuje z zastrzożeniem posta~

nowleA artyluaAdw 94 i 96 dziaàu XI (Brusy 'schodnie) (дневи Чи

od punktu ройобопедо na wybrześu Bańtyku około 1 $ km, na północ od

kościoła wsi Pröbbernau, pod kątem 159! (licząc od północy ku wschodowi),

linja miej więcej dwukilometrowe do oznaczenia na miejscu;

sted w linji prostej przez latarnię umieszczong w kolanie kana&u elblę-

skiego miej więcej de punktu: 54% 19! % północnej szerokości, 19° 26.

wst/modnie: dlugości od Greenwich;

stgd do najbardziej na wschód połołonego uj&cia Nogatu mniejwięcej pod

kptom 209° liozge 04 póanocy ku wschodowi.;

stęd blogiem Nogatu w góry do punktu, gdzie eddziela się ta rzeka od

Asigy

stąd głównem korytem żoglownem "AsAy w górę, dalej południowy granics

powiatu kwidzyńskiego, dalej teką& granicy powiatu susklego ku wschodc-

wi do punktu jej zetimigela się z dawng granicg Prus "ischodnich;

stgd damng granicg między Prusami Zachodniemi a Prusami 'schodniemi, da-

jej granice między powiatami ostródzkim a niborskim, Srkotéwid.

w d5k rzeki, dalej w górę Nidy aż do punktu połokonego miiejwięcoj 5 km,

na zachód od Biażut, a najbardziej zbiiźonego do dawnej granicy rosyj~

sklejs

sted ku Wschodowi do punitu lefgsego bezpośrednio na poAudnie od przog&ę=

cia się drogi Hibork<Meve z dawną granicę rosyjską :

Ostoki - Ossecken, Kwidzyń - Merienwerder, Susz - Rosenberg, Ostréd:-

Osterode, Niborsk - Weidenberg, Szkożówko - Skottau,Nidu - Neide, Biaku=

ty - Biallutten,
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linda mające $19 Oznączyć na miejscu, a biegngea na północ od Biadut;

ig“. dawną gronieg rosyjsky at na wsch&d od Smolnik, daloj w 462 główne-

go keglownego koryta Niema, dalej odnogę Sldemrieth jego deity as do

zalewu Kurońskiego;

stęd linję ppostg do puaktu псы”!- #19 wsehodziego brzegu mierzei

Zurońskiej i granicy administracyjnej, miewięcej 4 km, na południo=

zechéd od Nidden;

stęd tg graniog aduinistracyjug de sachedniego brzogu mierzei Kurońskie j,

Granice, tu opisanp, окпаскопо sg czerwono na щеріб 0 podziakee 111,000,

000, dokgesonej do niniejszego traktatu pod 1/,

/ razie różnie więdzy tekstom traktatu a tg lub jakgkolwiek inng dois

cxong mapg rosstrayga tekst,

Co się tyszy gromio wysnaczonych rxekomi, terminy "bieg" lub "koryto",

użyte w opisach niniejesego traktatu, Oząaczaję : s jedno j strony, przy

rzekach nie&oglomych, linjy frodioup rxoki lub jej głównego ramienia,

я dragie] strong, руху rsokoch kegloumyeh, linjg Srodkowp gaötmego kom-

ta żeglounogo, 7/ każdym rasie bęgsie rzeczą Komisyj grantoznych, pres-

widzianych przez minie jamy trakatat, oznaczyć szozegółówo, osy przy

imm… amiamach wodnych granica pójdzie w tem sposób określonym

biegiem lub korytem, cxy też ustali sig je na staże według гвардии

тжехі lub koryta w сіттії% уе)йсій т życie niniejszego trektatu,

aoconcmécommenemeemesses

Smolniki - Sohnalleningk®®, Kuroński zalew - Surisches Heff,
Zurońska mierzeja - Kurieche Nehrung,

t
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s PARTIE WII.

SANCTIONS.

 

article 227.

Les Puissances alliées et associées mettent en accusation publique

Giullaume Il de Hohenzollern, ex-emperour d'Allemagne, pour offense і

supreme contre la morale internationale et l'autorité sacrée des

trait4s.

Un tribunal spécial sera constitué pour juger l'accusé en lui asew

rant les geranties essabielles du droit de défense. Il sera composé

de quatre juges, nommés par chacune des quatre Puissance suivantes,

savoir: les Etats-Unis d'Amérique, la Grande-Bretagne, la france,

l'Italie et le Japon.

Le Tribunal jugera sur motifs inspirés des principes les plus élé-

vés de la politique ontre les nations avec le souci d'assurer le res-

pect des obligations solennelles et des engagements internationaux

ainsi que de la morele internationale. 11 lui sppartiendra de déter-

miner lapeine qu'il estimera devoir etre appliquóe.

Les Puissances alliées et associées adresseront au Gouvernement

des Pays-Bas une requete le priant de livrer l'ancien empereur entre

leurs mains pour qu'il soit jugé.

Article 220.

Le Gouvernement allemand reconnait aux Puissances alliées et asse-

ciées la liberté de traduire devant leurs tribunaux militaires les

personnes accusées d'avoir commis des actes contraires sux lois et

coutumes de la guerre. Les peines prévues par les lois militaires

seront appliquées aux personnes reconnues coupables. Cette dispositia

s'appliquera nonobstent toutes procédures ou poursuites devant une

juridiction de l'Allemagne ou de ses alliés.

Le Gouvernement allemand devra livrer aux Puissances alliées et

et associées, ou h celle d'entre elles qui lui en adressera la re-

quete, toutes personnes qui, étant accusées d'avoir commis un acte

contraire aux lois et coutumes de la guerre, lui seraient désignées

soit nominativement, soit par le grade, la fonction ou l'emploi

auxquels les personnes auraient &t4 affectées par les autorités

allamandes.
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Article 229.

Les auteurs d'actes contre les ressortissants d'une des Puissances

alliśes ot associées seront traduits devant les tribunaux militaires

da cette Puissance.

Les auteurs d'actes commis contre des ressortissants de plusieurs

Puissances alliées et associées seront traduits devant des tribunaux

militaires composés de membres appartenant aux tribunaux militaires

des Puissances intéressées.

Dans tous les cas, l'accuse sura droit à désigner lui-meme son avo-

cat.
i

article 200.

Le Gouvernement allemand s'engage A foutnir tous documents et ren-

seignements, de quelque nature que ce soit, dont la production serait

jugée nécessaire pour la connaissance complète des faits incriminés,

laFherche des coupables et l'appréciation exacte des responsabilités.

PARTIE

КЕРАВАТІСЬЬ.

Section I.

Dispositions générales.

Article 231.

Les Couvernemente slliés et associés déclarent et 1'Allemagne reccn

nait que l'allemegne et ses alliés sont responsables, pour les avoir wi

causés, de téutes les pertes et de tous les dommages subis par les Соц.

vernements alliés et associés et leurs nationaux en conséquence de le

guerre, qui leur a été imposés par l'agression de l'Allemagne et de ces

alliés.

Article 232.

Les Gouvernements alliés et associés reconnaissent que les ressouret

de l'Allemagne ne sônt pas suffisantes - en tenant compte de la diminw

tion permanente de ces ressources qui résulte des autres dispositions

du présent Traité, - pour assurer complète réparation de toutes ces

pertes et de tous ces dommages.

Les Gouvernements alliés et associés exigent toutefois, et l'Alle-

magne en prend l'engagement, que soient réparés tous les dommages cause

i 194/ .-
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à la population civile des Puissances alliées et associées et h ses

biens par ladite sgression par terre, par mer et par les airs, et,

d'une façon générale, tous les dommages tels qu'ils sont définis à

1;Аплехе I ci-jointe.

En exécution des engagements pris antérisurement par l'Allemagne

relativement aux restaurations et restitutions intégralss dues A la

Belgique, l'Allemagne s'oblige, en sus des compensations de dommages

prévues d'autres part au présent Titre, et en consé quence de la vio-

lation du Traité de 1839, à eflecteur le remboursement de toutes les

sommes que la Belgique a empruntéos aux Gouvernements alliśs st asso-

ciós jusqu'au 11 novembre 1910, y compris l'intérèt à b % /cing pour

cent/ par an desdites sommes. Le montant de ces sommes sera déterminé

par la Commission des réparations, et le Gouvernement allemand g'en-

gage A faire immédiatement une émission correspondante de bons spé-

ciaux au porteùr payables en marks or le l-er mai 1926 ou, au choix

du Couvernement allemand, le l-ar mai КЕХ& de toute année antérieure

à 1926. Sous réserve des dispositions ci-dessun; la forme de ces

bons sera déterminée par la Commission des réparations. Lesdits bons

seront remis A la Commission des réparations, qui sure pourvoir de

les recevoir et d'en accuser réception au nom de la Belgique.

article 253.

Le montant desdits dommage, pour lesquels réparstion et due par

l'Allemagne, sera fixé par une Commission interalliée, qui prendra le

titre de C o m m i s s i o n d e s r é p a r a t i o n s et sera

constituée dans la forme et avec les pouvoirs indiqués ci-après et

aux Annexes II & VI ci-jointes.

Catte Commission étudiera les réclamations et donnera au Gouverne-

ment allemand l'équitable faculté de se faire entendre.

Les conclusions de cette Commission, en ce qui concerne ie montant

des dommages déterminés ci-dessus, seront rédigées et notifiées au

Gouvernement allemand le l-er mai 1921 au plus tard, comme représen-

tant le total de ses obligations.

La Commission établira concurremment un état de paysments en paye-

ments en prévoyant les époques et les modalités de l'acquittement par

l'Allemagne de l'intégralité de sa dette dans une période de tronte

ans, & deter du l-er mai 1921. Au cas cependant où, au cours de ladit

/atr. 1G4./-
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- période, l'Allemagne manquerait h l'acquitiement de sa dette, le

règlement de tout solde restant impayé pourra etrs reporté aux an-

nées suivantes, h In volonté de la Commission, ou pourra faire

l'objet d'un traitement différent, dans telles conditions que déter-

mineront les Gouvernements alliés et associés, agissant suivent la

procédures prévue à la présente partie du présent Traité;

Article 234.

La Commission des réparations dovrs, après le l-er mai 1921, &tu-

dier, de temps h autre, les ressources et les capacités de l'ille-

wagne, et, après avoir donné aux représentants de ce pays l'équitæl

faculté de se faire entendre, elle aura tous pouvoirs pour étendre

la période et modifier les modalités des payements à prévoir en con-

formité de l'article 233; mis elle ne pourra faire remise d'aucune

somme sans l'autorisation spéciale des divers Gouvernements repré-

sentés à la Commission.

/str. 194 i 196/.-

Article 236.

En sus des payements ci-dessus prévus, l'Allemagne effectuera, €

se conformant h la procédure établie par la Commission des r&para-

tions, larestitution en espèces des espèces enlevbes, saisies ou

séquestrées ainsi que la restitution des animaux, des objets de

toute sobte et des valeurs enlevés, saisis ou séquestrés, dans le

cas où il sera possible de les identifier sur le territoire de 'l'il

lemsgne ou sur celui de ses Alliés.

Jusqu'à l'établissement de cette prodédure, les restitutions

devront continuer conformément aux stipulations de l'armistice du

11 novembre 1910, de ses renouvellements et des protocoles interven

/str. 198/.-

АННЕХЕ I.

Compensation peut etre réclamée de l'Allemagne, conformément

à l'article 232 ci-dessus, pour la totalité des dommages rentrant

dans les catégories ci-après:

/str. 200/.-
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12 Dommages causés eux civils atteints dans leur personne ou dans

leur vie et aux survivants qui étaient h la charge de ces civils par

tous actes de guerre, y compris les bombardements ou autres sttaques

par terre, par mer ou par la voie des airs, et toutes leurs consé-

quences directes ou de toutes opérations de guerre des deux groupes

de belligérants, en quelque endroit que ce soit.

22 Dommages causés par l'Allemagne ou ses alliés aux civils vic-

time d'actes de cruauté, de violence ou de mauvais traitements / у

compris les atteintes à la vie ou h la santé par sûùte d'emprison-

nement, de déportation, d'internement ou d'évacuation, d'abandon en

mer ou de travail forc4/, en quelque endroit que ce soit, ei sux sur-

vivants qui étaient h la charge de ces victimes.

34 Dommages causés par l'Allemagne ou ses alliés, sur leur terri-

toire ou en territoire occ@pé ou envahi, aux civils victimes de tous

actes syant porté atteinte b la santé, à la capacité de travail ou b,

l'honneur, et aux survévents, qui étaient h la charge de ces victimes

42 Dommages causés par toute ssphce de mauvais traitements aux

prilanninrs de guerre.

52 En tant que dommage causé auxpauplea des Puissances alliées et

associées, toutes pensions ou componfixana de meme nature aux victimes

militaires de la guorreYarméés de terre, de mer ou forces adriennes/,

mutilés, blessés, malades ou invalides, et aux personnes dont сез '

victimes étaient le soutien; le montant des aommns'daua aux Gouverna+

ments alliés et associés sera calculé, pour chaqun desdits Gouverne-

mente, a la veleur à la date de la mise en vigueur du

présent Traité, desdits pensions ou compensations, sur la base des

tarifs en vigueur en France, à la date ci-dessus.

62 Frais de l'assistance fournie par les Gouvernements des Puis-

sances alliées et asséciées aux prisonniers de guerre, h leurs

fomilèes ou aux personnes dont ils étaient le soutien.

72 Albocation données par les Gouvernements des l'uissances alliée

et associées aux familles et aux sutres personnes à la charge des

mobilisés ou de tous ceux qui ont servi dans l'armée; le

/str. 200 i 202/.+
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montant des sommes qui leur sont dues pour chacune dee années mu

cours desquelles des hostilités se sont produites sera calculé, pour

chacun desdits Gouvernements, sur la base du tarif moyen appliqué

en France, radant ladite année, aux payements de cette nature.

32 Dommages causés à des civils par suite de l'obligetion qui

leur a été imposée par l'allemagne ou ses alliés de travailler sans

une juste rémunération.

92 Dommages relatifs h toutes propriétés, en quelque lisu qu'elle

soient situées, appartenant h l'une des Puissances slliées el asso-

ciées ou à leurs ressortissants /exception faite des ouvrages et du

matériel militaires ou navals / qui ont été enlevées, saisies, enden

magées ou détruites par les sctes де l'illemagne ou ses alliés sur

terre, sur mer ou dens les airs, ou dommages causés en conséquence

directe des hostilités ou de toutes opérations de guerre.

108 Dommages causée sous forme de prélbvements, amendes ou exactio

similaires de l'Allemagne ou de ses alliés au détriment des populs-

tions civiles.

/ str. 202/.-
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SBGTION II.-

POSITIONS PARTICULIÈRES,

  

Article 245.-

Dans les six mois qui suivront la mise en vigour du present Trai.

te le Gouvernement allemand devra restituer au Gouvernement |

français les souvenirs historiques ou oeuvres

d'art enlevés de Franco par les Autorit&s allemandes au cours

de la guerre de 1070-1871 е% de la dernierre guerre , suivant

la liste qui lui en sora adrosste par le Gouvernemnet frangais

st nottament les drapeaux frangais pris au cours de la guerre

de 1860-I87I,sinsi que l'ensemble des papiers politiquos pris

par les Autorités allemandes le 10 octobre 1870 au chateau de ..

Corsay près Brunoy /Seine et Oise/ appartandut alors A N,Ronher

ancien Ministre d'Stat,

Article 246, в.

Dans les six mois qui suivront la mise en vigueur du présent

Iraité,d'Allemagne devra restituer & SA Hajestb le Noi du Hedjag

le Loran original ayant appartenu au Calife Osman st еліеуб de ->

lbdine par les Autorit&s turques pour stre offert à 1'єех- (прекому

Guillaume 11,

Le crane du Sultan Fakaous ayant ete enlevà du protectorat

allemand de l'Afrique orientale el transporté en Allemagne sera,&

dans le meme феїоі горів pas l'Allemagne au Gouvernement de Sm

linjeată Britannique,

la romise de cas objects sera effsctu& dans tels lieu et con- |

ditions que fixeront les Gouvernonments,auxquels ils doivent etre

restitubs.

Article 247,

L'Allemagne s'ongege & fournir A l'Università de Louvain dans

les trois mois qui suivront la demande qui lui on sera faite par

l'intermediairo de la Commission des reparationsyles manuscrita,

incunables,livres imprimés ‚cartes ot objets semblables détruits

dans l'incendie mis par l'Allemagno А la Bibliotheque de Louvain ,

Tous les details seront fournis & cet égard par la Commission

des reparations.
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L'Allemagne s'engage & remeltro & la Solgique,par 1'intermedin-

de la Commission des reporations,dans los six mois qui suivîpnt

la mise en vigueur du présont Traité,et afin de lui permettre

de reconstituer sos deux grandes oouvres d'art, -

I/.Los fouilles du tryptique de l'Agneau mystique peint par

les freres Van autrofois dans l'eglise de Smint-Bavon A

   Gand et actusllement au Кл

-- feuillesdutryptiousdoiaCene,poednt par Dierick

Bouts,autrefois dans l'oglise de Saint-Pierre & Louvain,et dont

deux d'entre elles sont maintonent au Musée de Berlin at deux
232

* à l'ancienne Pinacotheque de Munich,

Article 254,

238. Les Puissances aux quelles aont că'ta des territoires alle»

mands devront sous reserve des dispositions de l'article 255,

assumer le payement de;

I. Une part de la Dello de l'împire allemand tells qu'elle etait

constitute le I-er nout I9I4, et calculde en propant pourbase la

moyenne deg trois années financieres d'Aprta _}a

rapport existant entre tollo categories do revenus dans le terri-

toire cèdé et les revenus correspondants de la totalitt de 1' Nm»

pire allemand qui seront désignés par la Commission des repara.

tions comme donnant la juste mesure des facultés respectives de

parement des territoire ches,

R.Une part de la Dette,tello qu'elle existait au I-er nout 1914,

de l' tat allemand auguel le territoire cédé appartenait ot cal-

eulde d'après-lg principe exposté ci-dessus, 4

Cos parts seront detsrmindes par la Commission des reperations,

Le mode d'execution de l'obligation ainsi assumbe,& la fois

en capital et on interets,sera fixd par la Commission des repara-

tions,Il pourra affecter,entre autros,la forme suivanta;le

vernementgessionnaire assumera les obligations de l'Allemagne

au regard de la Dette allemande, dont ces propres nationaux sont

les portours au cas of la méthode adoptbe inpliquerait des

payements & effectuer au Gouvernement sllomand,lesdits payements

seraient transftrès & la Commission des reparations an soupte



 

230,

    

deg sommes duas pour reparat ion, jendant tout la temps ou l'Alle

magne restera dăbitrice da ce chef d'un solde quelconque, |

Article 255, :

I,-7n consideration de derogation aux stipulations qui proce

et de co que l'Allemagne & refusé en I87I de prondre & sa cha?:f

aucune portion de la Dette frangaige,la France sera exanptbe , en

ce qui concerne l'Alsace-Lorraine,de tout payement resultant de

l'articls 254. _

Z.-in ce qui concerne la Pologne,la fraction de la Dette dont la

Commission des Reparations attribuera l'origine aux mesures

prises par los Gouvernements allemand et prussien pour la colo-

risation allemands de le Fologne,sera exclue de l'attribution

& faire on execution de l'article 254. _

©3,-7n ce cui concerne tous les torritoires od%te autres que

240,

l'Alsace-Lorraine,la fraction de la Dette de l'Empire ou des

Mats allemands dont la Commission des Reparations estimera

qu'elle correspond & des déponses effectubes par l'Empire ou

les Stats allemands & l'occasion desbiens ot propriotbs vists

è l'article 256,sora exclue de l'attribution & faire on execution

de l'article 254,

Article 256.

Leg Puissances cessionnaires do territoires allemands et sit

   

  

 

dans cos territoires.La valeur de ces acquisitions sora fî;;é

Bä?”iä°55££3£äiä£'ääu Reparatione et paybe par cessio

& la Commission des Neparations pour etre portée au credit du

Gouvernement allemand & valoir sur les sommes dues au titre di

roparations. Se =

Au sons du présent article,les biens et propribbs de l'Umpire

st des Stats allemands seront considérés comme comprenant toutes

les propribtbs de la Couronne,de l'Enpire,des Stats allomands ol

los bions privks do l'ex Hmporeur et dos autres

хоуај 08,

m raison des conditions dans losquelles 1'Alsace-Lorraine

& cbdbe à l'Allemagne en IO71,la France# sera exemptée,en

ga qui concerne 1'Alsace-Lorraina, da tout payement ou Êmpgtatîiflg

au crédit de l'Allomagne pour la valour des biens et proprietăs :

х
„Ао
  



240,-

appartenant % ou aux Stats allemands at situss en

Alsace-Lorraine et visès au présent article,

LA Belgique sera également exemptte de tout payement ou impu-

tation au credit de l'Allemagne, pour la valeur des biens et de

propribtts appartenant & l'Empire on aux Stats allemands et si.

tubs sur les territoires acquis pour la Belgique en vartu du

présent Traits.-
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Article 262

Toute obligation de L'Allemagne de payer en espéces,en

exéoution de présent Traité,et exprimée en marks,0r cola

payable au choix des créanciers en livres sterling payables

è Londres,dollare or des Etats-Unis payables & Tew-York,

francs or paysbles à Paris et lires or payables % Rome.

Aux fins du présent article,les monnaies or ci-dessus sont

convencues être du poids et du titre légalement établis au

I-sr janvier 1914 pour chacume d'entre elles.

Article 268.

Les dispositions des articles 264 & 267 du présent cha»

pitre et de l'article 328 ie la Partie XII /rorts,Toies d'eau

at Yoies Zerrées/ du présent Traité recevront les exeptions

suivantes:

a/ Pendant une période de cinq années,à dater de la mise en

vigueur du présent Troité,les produits naturels ou fabriqués,

originaires et en provenance des térritoires alssciens et lor

rains réunis k la France,seromt regus & lour entrée m r le

territoire dowanier allemand en franchise de tous droits de

douane .

Le Gouvernement frangeis se réserve de fixer chaque année,

par décret notifié au Gouvernement allemend,la nature et la

quotité de produits qui bénéficieront de cette franchise.

Les quantités de chaque produit qui pourront être mins

envoyées annuellement en Allemagne ne pourront ‹!ц’р'апвп la

moyenne annuelle des quantités envoyées au cours des années

1911 2 1913.

în outre,et pendant la póriode ci ~dossus mentionnée,le

Couvernement allemsnd s'engage à loisser librement srtir

d'Allemagne,e t â laisser réimporter en Allemagie on franchise

de tous droits de domane et autres charges,y compris les im-

pots intérieurs,les fils,tissus et sutres matières ou pro-

duits textiles de toute nature et & tous états,vobus d'alle- f

magne dans les territoires slsocions ou lorrains pour y subir

des opérations de finissage qu"conçues, tolles сав: blenchi-

ment.teintun,1npreuim.mrcnrisase.gnugo,rotax-daga,”

approt .

2,
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254.

zeny

b/ Pendant une période de trois années & dater de lo mise

on vigueur du présent Traité,les produits naturels ou fabri-

qués,originaires ct en provenance des territoires polonais

ayant foit avant la guerre partie de l'Allemagne,seront regus

è leur entrie s r le territoire douavier allemand en franchi

se de tous droits de douane,.

Le Gouvernement Polonsis se réserve de fixer chame année,

par décret notifi@ au Gouvernement am…,n nature et la

quotité des produits cui bénéficieront de cette franchise,

Les quantités de chaque produit,qui pourront être sind

envoyées annuellement en Allemagne,ne pourront dépasser la

moyenne annuelle dos quantités envoyées,su cours des années

I9II à 1913.

o/ Les Puissances alliées et associées se réservent la fa-

culté d'imposer À l'Allemagne l'obligetion de recevoir ей.

franchise de tous droits de douane,ù leur entrée aur le ter-

ritcire douanier allomand,les produits naturels ou fabriqués,

originsires et en provemunce du Grand-Duché de Luxembourg,

pendant une période de cinq années À dater de la mise en

vigheur du présent Traité,

La nsture ot la quotité des produits qui béhéficieront de

de régime seront notifiées chaque annéeg au Gouvernement

allemand.

Los quantités de chaque produit qui pourront être ainsi

envoyées annuellement en Allemagne ne pourront dépasser la

moyonne annuelle des quantités nu cours des années 1911 &

1913.

Chapitre IV.

Traitement des ressortissants des Puissances alliées

et associées.

Article 276,

L'Allemagne s'engage:

a/ § n'imposer aus ressortissants des Puissances alliées et

ausociées en ce qui concerne l'exercige des нападан-„1

commerces et industries,aucune exclusion qui ne serait pas

également applicable à tous les étrangers sans exception.
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b/ à ne soumettre les ressortissants des Puissances alliées

et associéés à aucun règlement ou restrictions,en ce qui

concerne les droits visés au paragraphe a/ qui pourraient

porter directement ou indirectement atteinte aux stipulation

du dit paragraphe,ou qui seruient autres ou plus désavanta.

geux que ceux qui s'appliquent aux &trangers ressortissants

de la nation la plus favorisée;

c/ a ne soumettre les ressortissants des Puissances alliées

ot associées,leurs bienssdroits ou intérets,y compris les

sociétés ou associations dans lesquelles ils sant intéressés,

& aubune charge,taxe ou impôts directs ou indirecte, autres

ou plus élevés que ceux qui sont ou pourront être imposés à

ses ressortissants ou à leurs biens,droits ou intérets;

d/ A ne pas imposer sux ressortissants de l'une duelconque

des Puissances alliées et associées une restriction quel-

congue qui n'était oas applicable aux ressortissants de

ces Puissances & le date du I-er juillet 1914, à moins que

La même restriction ne soit également imposée à des propres

nationaux.

Article $77.

Les ressortissants des Puissances alliées et associées

jouiront sur le territoire sllemand,d'une constante protec»

tion,pour leut personne,leurs bions droits et intérêts et

auront libre accos dovent les tribunsux.

Article 278,

L'Allemagne s'engage à reconnaitre la nouvelle nationali-

té qui aurait été ou serait acquise par des ressortissants

d'après l+8 lois des Puissances alliées ou associées et

conformément aux décisions des autorités compétentes de ces

Puissancesgsoit par vole de naturalisation,scit par l'effet

d'une clause d'un troité et à dégager à tous les points de

vue ces ressortissants,en raison de cette acquisition de

nouvelle nationalité de toute allegéance vis-à-vis de leur

Stet d'origine.

Article 279,

Les Puissances alliées et associées pourront noumer des
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consuls généraux,consule,vice consuls et agents consulaires

dans les villes ot ports d'Allemagne.L'Allemagne s'engage

& approuver la désignation de ces consuls généraux,conm le,

vice-consuls et agents consulaires,dont les noms lui seront

notifiés,et è les admettre 3 l'exercige de leurs fonctions

conformément aux іёаіев et usages habituels.

FE
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Article 292,

L'Allemegne reconnait comme étant et demeurant abrogés tous km

les tarités, conventions ou accords qu'elle & conclus avec laRus-

sie ou svec tout Etat ou Gouvernement dont le territoire consti-

tusit antérieurement une partie de la Russie, ainsi au'avec la

Roumaine, avant le premier l-er acăt 1914 pu depuis cette date,

jusqu'à la mise en vigueur du présent Traité,

Article 295,

Au cas où, depuis le l-er soüt 1914, une Puissance alliée ou

associée, la Russie ou ur Etat ou Gouvernement dont le territoire

constitusit antérieurement une partie de leRussie, sursit été

contraint à la. suite d'une occupation militrire, par tout autre

moyen ou pour toute autre ceuse, d'accorder ou de lsisser accor-

der par ung acte émans d'une autorité publique quelconque, des

concessions, privilèges et faveurs de queloue nsture que ce soit

à l'Allemagne ou à un ressortissant allemand, ces concessions, ук;

privilères et faveurs sont annulés de plein droit par le présent

Traité,

Toutes charges ou indemnités pouvant éventuellement résulter

de cette annulation ne seront en aucun ces supporté es par les

Puissances alliées et associées, ni par les Puissances, états,

Gouvernements ou autorités publiques que le présent article délie

de leurs engagements,

Section IV,

Biens droits et intérêts,

Article 297,

La question des biens, droits et intóróts en pays ennemi rece-

vra su solution conformément aux principes posés dens la présente

section et aux dispositions de l'Annexe ci- jointe,

s/ Les mesures exceptionnelles de guerre et les mesures de

disposition, telles qu'elles sont définies dans l'Annexe ci-jointe

paragraphe 3, prises par l'Allemakne, concernant les biens, droits

et intérêts des ressortissants des Puissances allides ou asse-

cid es, y compris les sociétés et associations dans lesquelles

ces ressortissents étrient intéressée, seront immédiatement levées

26
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ou arrătées lorsque la liquidation n'en aura pas été terminée, et

les biens, droits et intérêts dont il s'agit seront restitués

aux ayants droit, qui en nuront la pleine jouissance dens les con-

ditéons fixées par l'article 296,

b/ Sous réserve des dispositions contraires qui pourraient

résulter du présent Traité, les Puissances alliées ou associées

se réservent le droit de retnir et de liquider tous les biensy

droits et intérêts des ressortissants allemands ou des sociétés

contrôlées par eux sur leur territoire, dans leurs colonies, pos-

sessions et pays de protectorat, y compris les territoires qui

leur ont é-té cédés en vertu du pré-sent Traité,

Lo liquidation surn lieu eonformé ment aux lois de ) Stat

allié ou associé intéressé et le propriétaire allemand ne pourra

disposer de ces biens, droits et intéréts, ni les grever d'au-

силе charge, sans le consentement de cet Etat,

c/ Les prix ou indemnités résultant de l'exercice du droit

visé au paragraphe b/ seront fixésg d'après les modes d'

tion et de liquidation déterminés par le législation du pays, den

lequel les biens ont été retenus ou liquidés,

'd/ Dans les rapports entre les Puissances alliées ou associées

ou leurs ressortissants d'une part, et l'Allemagne ou ses ressor-

tissants d'autre part, seront condidérées comme définitives et

opposables à toute personne, sous les réserves prévues au présent

Traité, toutes mesures exceptionnelles de guerre ou de di spositèe

tion, ou actes accomplis ou à accomplir en vertu de ces mesures,

telles qu'elles sont définies dens les parsgraphes 1 et 3 de

l'Annexe ci-jointe,

e/ Les ressortissants des Puissances alliées ou associées aux

ront droit à une indemnité pour les dommages ou pré judices cau-

sés à leurs biens, droits ou intérêts, y compris les sociétés ou

associations dans lesquelles ils étaient intéressés sur le ter-

ritoire allemand, tel qu'il existait au l-er août par {’пр—

plication, tant des mesures exceptionnelles de guerre que des

mesures de disposition qui font objet des parsgraphes 1 et d de

віхфоїнфи l'Annexe ci-jointe, Les réclamations formulées à ce sus

jet par ces ressortissents seront exsminées et le montant des in-
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demnités sors fixé par le Tribunal arbitral mirte provu par la

Section VI ou par un arbitre désigné par ledit Tribunal; les in-

demnités seront à la charge de l'Allemagne et pourront être pré-

levées sur les biens des ressortissants allemands, existent sur

lęterritoire ou se trouvent sous le contrôle de l'Etat de récla-

mant, Ces biens pourront être constitués en gage des obligations

ennemies, dens les conditions fixées par le paragraphe 4 de

l'Annexe ci-jointe, Le payement de ces indemnités pourrs être

effectué par laPuissance alliée ou associée et le montant porté

au débit de l'Allemagne,

f/ Toutes les fois que le ressortissant d'une Puissance alliée

ou sssociée, propriéteire d'un bien, droit ou intérêt qui a fait

l'objet d'une mesure de disposition sur le territoire s]lemand

on exprimers le désir, il serni® satisfait è le réclamation pró-

vue au prragraphe e/, lorsque le bien existe encore en nature,

per le restitution dudit bien,

Dana ce ces l'Allemagne devre prendre toutes les mesures nége»

seires pour remettre le propriétaire évincé en possession de son

bienlibre de toutes charges ou servitudes dont il aursit été

grevé spris le liquidation, et indemniser tout tiers lésé par

la restitution,

Si la restitution visée nu présant paragraphe пе peut être

effectuée, des records particuliers, nésobiés par l'intermédi-

aire des Puissances ou des Offices de vôrification

et de compensation visés à l'Annexe jointe à la Section III,

pourront intervenir pour sssurer que le ressortissant d'une Puis»

sance allide ou associée soit indemnisé du pré judice visé au

persgraphe e/ par l'attribution d'avantages ou d'équivel ents,

qu' il consent è accepter en reprósentation du bien, des droits

ou des intór&ts dont і) а 656 & vinci,

an raison des restitutions effectuées conformément au présent

article, les prix ou indomnités fixés par application du para-

graphe è seront diminués de la valeur actuelle du bien restituś,

compte tenu des indemnités pour privation de jouiasence ou dé-

tériorstion,

a/ La prévue su paragraphe f/ est réservée au pro-

priétoires ressortissants des Puissencos rlliées ou associćes &?
sur le territoire desquels des mesures législatives. ordonnant
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la liquidation générsle des biens, droits ou intérits onnemis, n°

étaient pas on application avant 1s de l'Armistice,

h/ Sauf le cas où, par application du paragraphe f/, des resti»

tutions en nature ont été effectuées, le produit net des liquida-

tions de biens, droits ou intérêts ennemis ou qu'ils sient é té

situés, faites, soit en vertu de ls législetion exceptionnelle de

guerre, soit par application du pré sent article 9% généralement

tous les avoirs en numéraire des ennomis recevront l'affectation

suivante:

1° En ce qui concerne les Puissances sdoptant la Section III

et l'Annexe jointe, lesdits produits et avoire seront portés au

crédit de la Puisaance dont le propriétaire est ressortiesent, par

l'intermédiaire de l'Office de vérifisstion et de compensation

institué par lesdits Section et Annexe; tout solde créditeur en ré

résultent en faveur de l'Allemagne sera traité conformément à

l'article 248,

29 în ce qui conserne les Puissances n'adoptent pas la Section

111 et l'Annexe jointe, le produit des biens, droits et intoré'ts

et les avoirs en numéraire des rossortissents des Puissances al-

11668 си sssocié es, détenus par l'Allemagne sers immédiatement

payé à l'ayant droit ou à son Gouvernement, Chaque Puissance al-

liée ou associée pourrs disposer du produit des biens, droits et

intéréts et des avoirs en numéraire des ressortissants allemands

qu'elle з saisis conformé ment à ses lois et réclements et pourra

l'affecter au payement des réclamations et créances définies par

le présent article ou par le paragraphe 4 de l'Annexe ci-jointe,

Tout bien, droit ou intérêt ou produit de la licuidation de ge

bien ou tout avoir en numé raire dont il n'aura pas été disposé

conformément à ce qui est dit ci-dessus, peut être retenu par

ladite Puissance alliée ou associée, et, dans ce cas, sa valeur

en numéraire sers traité conformément й l'article 240,

i/ L'Allemagne s'engege à indemnirer ses ressortissants en raie

son de la liquidation ou de le rétention de leurs biens, droits

ou intérêts en Pays alliósg ou associes,

Article 296.

L'Allemagne s'engece, en ce qui concerne les biens, droits et

intérêts restitué s, par application de l'article 297, paragraphe

a/ ou f/, aux ressortissants des Puissances alliges cu associées,
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y comprin les sociétés et nesocistions dans lesquelles cos киви

pwrkx ressortissante Gtaient intoressâs,

a/ A plecor et meintenir, sauf les exceptions expressément

prévues dans le présent Traité, les biens, droits et

des ressortissants des Puissenees allides ou Associées dans la

situstion de droit où se trouvaient, du fait des lois en vigueur

Avent la guerre, les biens, droits et inté rèts des ressortis-

sents ellemands;

b/ A ne soumettre les biens, droits ou intérêts des ressortis-

sants des stats alliées ou associées à aucunes mesures portant

atteinte à la propriété, qui ne soient pas appliquées également

aux biens, droits ou intérêts de ressortissants sllemands et à

pryer des indemnités convenables dans le cas où ces mesures se-

raient prises,

390



 

1-o Les ouvra,

Cession de lignos de chemins de fer.

Article 371.

Jous réseve do stiputations particulières à la cession

des ports, voies d'eau et voies fe rées situés dans les ter-

ritoires sur lesquels l'Allemagne côde sa souveraineté, ain

si que les dispositions financivres concormant les concession»

naires et le service dos pensions do retraite du porsonel, la

cession dus voies forrées aura lieu dans los conditions sui-

vantes :

co et installations de toutes los voies ferrées

 

et en bon état ;

Reg L 'orscu' un réseau ayant un matériel roulant a lui pro-.

pre sera cédé on entier par 1 "Allemagne a une de[пів-шоп

alli&es et asspeiées, ce matériel sera remis au complet, d'a-

pres le dernier inventaire au 11 novepbre 1918, et en état

normal à "ontretien 5

3-0 Four les lignes n'ayant pas un autôriel roulant spécial,

a
la fraction a livré du matériel existant sur le réseau, au-

quel ces lignes appartiennent, sera déterminée par ves Com-

missions d'oxperts désignés par les Puissances alliées et as-

sociges, ot dans lesquelles l'Allemagne sera réprésentée. Ces

Commissions devront prendre en considération l'importance du

matériel immatriculé sur cos lignes, d'après le dernier invene

taire su 11 novembre 1918, la longueur des voies, y compris

les voiss de service, la nature et l "importance du trafie.

désizreront également les locomotives, voitures ot wa-

gons .x céder dans chaque cas, fixeront los conditions de leur
8

réception et régleront les arrangements provisoires nécessaire

Sh



366.

-

pour assurer leur réparation dans les ateliers allemands :

4-0 Les approvisionnements, le mobilier et l'outillage szront

livrós dans les śŚmes conditions que le matériel roulant.

Les dispositions dos paragraphes 3 et 4 ci-dessus seront

appliquées aux ligros de l'ancienne Pologne russe, mises par

l'Allemagne Ą la largeur do la voie allemande, ces lignes 64

tant assimilées des parties détachées du róscau do 1" Stat

prussien,

394,


